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Le Mot du Maire  
 

Madame, Monsieur,  
Chers nouveaux concitoyens  
 
 
Vous avez décidé  de vous installer  
à Chevenon , soyez les bienvenus 
dans ce beau village entre Loire et 
Allier.  
 

 
 
Ce livret vous permettra de découvrir notre commune , vous incitera à 
partir à la rencontre de nos nombreuses associations, vous informera 
des services à votre disposition et vous guidera dans vos démarches 
auprès des  administrations.  
 
La municipalit® est ¨ lõ®coute de lõensemble des habitants pour prendre 
en com pte vos éventuelles remarques ou suggestions.  
 
Vous découvrirez  dans les prochaines pages , lõõ®quipe qui ïuvre ¨ mes 
côtés avec dynamisme, au service de la population.  
 
Je vous invite, si vous le souhaitez, à vous impliquer dans les 
assocaitions. Celles -ci vous permettront en toute sympathie une 
intégration rapide, chaleureuse.  
 

Bien à micalement  
 

Dany DELMAS  
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LõEquipe Municipale 
Le Maire  : Dany DELMAS 
 

1er Adjoint  :   
 

2ème Adjoint  :  Bernard GAILLARD :  
chargé de la Commission des !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ Řǳ ŦƭŜǳǊƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ 

pêche 
 

3ème Adjoint(e)  :  Marie-Claire MARTIN :  
chargée de la Commission des Affaires scolaires et de la communication 

 

4 ème Adjoint(e)  :  Delphine HILTENBRAND :  
chargée de la Commission des CƛƴŀƴŎŜǎΣ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

 
 
Au 1er rang de gauche à droite : Sylvie BOUILLE, Sandra FRESLON, Delphine HILTENBRAND, 
Marie-Claire MARTIN, Chantal LOUIS, Sylvie PEREZ 
 
Au 2ème rang de gauche à droite : Bruno KHELF, Michel VINCENT, Patrick AUCLAIR, Cyril TERRASSE, 
Dany DELMAS, Jean-Jacques TARISIEN (adjoint démissionnaire), Bernard GAILLARD,  
Thierry DEFONTAINE, Dominique CLEMENT. 
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La Ma irie  et  les Services  
 

Le Secrétariat de Mairie : 
¶ Service général du secrétariat de mairie : Basile LEGRAND 

Il a en charge ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘΣ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭΣ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ōǳŘƎŜǘΣ 
les conseils municipaux. 
 

¶ Service gestion du secrétariat de mairie : Séverine MICHEL 
Elle a en charge la gestion et la facturation de la garderie et de la cantine, les locations des salles des 
ŦşǘŜǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ les habitants et ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ bŜǾŜǊǎ.  
 

¶ Horaires ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ : 
- Lundi, mardi de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h  
- Jeudi de 8 h à 12 h et de 15 h à 18 h 
- Vendredi de 9 h à 12 h 

Adresse : 3 rue des Ecoles                    (  03.86.38.30.33                               7 03.86.38.30.33 
Mail : mairie.chevenon@wanadoo.fr                                                 Site Internet : www.chevenon.fr 
 
 
 

LΩ!ƎŜƴŎŜ tƻǎǘŀƭŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ : 
Votre interlocutrice : Maryline GAUDRY 

 
Ouverture le lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi de 8 h 30 à 11 h 30 

Adresse Υ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƳƛǘƛŞ                                                            (  03.86.90.98.76  
 
 
 

Location des Salles : 
 

TRIKINI FETES 
Allée des Loisirs 

Surface : 1 176 m2 Õ Capacité : 200 personnes 
Cuisine équipée 
Tables et chaises 
Vaisselle et couverts 

Salle des Fêtes 
tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƳƛǘƛŞ 

Surface : 300 m2 Õ Capacité : 100 personnes 
Cuisine équipée 
Tables et chaises 
Vaisselle et couverts 

Tarif au 01/01/2013 

Particuliers :  
Week-end 2 jours Υ ррл ϵ Õ 1 jour Υ оол ϵ 
 
Habitants de la commune pour événement 
particulier (baptême, communion, mariage) : 
Week-end 2 jours Υ нтр ϵ Õ 1 jour Υ мср ϵ 
 

Caution : 1 млл ϵ 

Particuliers :  
Week-end 2 jours : 300 ϵ Õ1 jour : 25л ϵ 
 
Habitants de la commune pour événement 
particulier (baptême, communion, mariage) :  
Week-end 2 jours : 15л ϵ Õ 1 jour : 125 ϵ 
 

Caution Υ мрр ϵ 
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[Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. 
 
Les locaux, les sanitaires, le matériel, les équipements, la vaisselle et les couverts doivent être 
nettoyés et laissés en parfait état de propreté. 
 
Le balayage et le lavage des sols doivent être effectués par le loueur. 
 
Les tables, les chaises, la vaisselle Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀƴƎŞǎ ŀǇǊŝǎ ǳǎŀƎŜ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǴ 
ils se trouvaient auparavant. 
 
 
 

La Vie Scolaire  
 

Lõ®cole maternelle et primaire : 
 

Située 5 rue des Ecoles à Chevenon. 
  (  : 03.86.68.70.34 
Elle comporte 2 classes : 

¶ Maternelle : une très petite section, une petite section, une moyenne section et 
une grande section. 

¶ Primaire: CP, CE1, CE2. 
 
                         - Directrice enseignante : Mme MELONI Stéphanie 
                         - Enseignante : Mme LORIGEON Virginie  
                         - Agent territorial spécialisé des écoles maternelles (ATSEM) : Mme VINCENT Claudie 
 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ ±ƻǳǎ ŘŜǾŜȊ Ǿƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ Ƴǳƴƛ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
suivants : 

V Votre livret de famille 
V Un justificatif de ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǊŞŎŜƴǘ όŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜΧύ 
V [Ŝ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

 

IƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ : 
 

Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi 

Enseignement 8 h 30 à 11 h 45 

Pause méridienne 11 h 45 à 13 h 15 

Enseignement 13 h 15 à 16 h 

 
Les élèves e CM1 et CM2 sont scolarisés à Imphy (58160) au Groupe Scolaire Jean-Jaurès- Avenue 
Jean Jaurès ((  03.86.68.73.47). 
 

Le transport est pris en charge par la commune de Chevenon et est assuré par le bus scolaire qui 
dessert le Collège Louis Aragon ς Place Elsa Triolet à Imphy ((03.86.90.39.00) 
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La cantine  : 
 

La commune met à la disposition des familles un service municipal de restauration traditionnelle 
fonctionnant les jours scolaires. 
 

Les repas variés et équilibrés sont confectionnés sur place par Mme PERRAUDIN Maryline. 
 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƳƻƛǎΦ 
 

Tarif du repas Υ нΣсл ϵ 
 
 
 

La garderie  : 
 

Elle est assurée par Mesdames PERRAUDIN Maryline et VINCENT Claudie 
 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ le paiement doit être effectué à chaque fin de mois. 
 

Une aide aux devoirs est proposée gratuitement aux enfants inscrits à la garderie du soir les lundis, 
mardis, jeudis. Cette mission est confiée à Mme VINCENT Claudie de 16 h 15 à 17 h. 
 
 

Horaires de la garderie : 
 

Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi 

Matin  7 h 15 à 8 h 20 

Soir  16 h à 18 h 

 
 

Tarifs de la garderie : 
 

Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi 

Matin de 7 h 15 à 8 h 20 мΣсл ϵ 

Soir de 16 h à 18 h  нΣлл ϵ 

Matin et soir оΣлл ϵ 

 

Le goûter est fourni. 
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La Vie Associative  
 
 

 
 

 

 

Pamyboom Mme BLANCHOT Bernadette (  03.86.38.42.69 

Comité des Fêtes M.FRESLON Olivier (  06.98.03.73.60 

!Ƴƛǎ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ M.BLOT Cédric 
(  06.82.38.70.87 
 

 

 

 
   

Festibal 
Foyer Rural Gymnastique 

M.LAVEVRE Thibault 
Mme CHEVROT Jacqueline 

(  06.58.06.95.81 
(  03.86.68.74.22 

Foyer Rural Tennis de Table M.GOUNOT Michel (  03.86.90.38.81 

Les Randonneurs 
Song Long 

Mme PEREZ Sylvie 
M.PEREIRA Gilles 

(  06.03.41.19.33 
 

Trikini Boules 
Chevenonnaises 

M.KHELF Bruno (  06.84.93.53.30 

Trail Running Association 
Chevenonnais 

M.LION Enrick (  06.12.58.58.41 

   

 
  

 

Retrouvez les manifestations proposées par les associations sur : www.chevenon.fr 
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Vos Démarches Administratives  
 
 

Vous venez de déménager . 
 

Vous devez pensez à effectuer diverses démarches auprès de certains organismes. 
 

Voici la liste (non exhaustives) des démarches à ne pas oublier : 
 

P Informer les organismes sociaux de votre nouvelle adresse (CAF, CPAM, Caisse de retraite, 
/ŀƛǎǎŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻȅŀƴŎŜΣ ƳǳǘǳŜƭƭŜΧύΣ 
 

PbƻǘƛŦƛŜǊ ǾƻǘǊŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ǾƻǘǊŜ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳ Ł ǇƾƭŜ ŜƳǇƭƻƛΣ aux services 
fiscaux, 
 

PFournir vos nouvelles coordonnées à votre établissement bancaire, à votre compagnie 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ 
 

P Informer les entreprises qui gèrent vos abonnements (gaz, électricité, services des eaux, 
opérateur téléphonique, opérateur InternetΧύΦ 
 

P{ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ !ƞƴŞǎ ŃƎŞǎ ŘŜ ср ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ н 
ōƻƴǎ όм Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘΣ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜύ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ {ƻŎƛŀƭŜǎ  

 

 

A SAVOIR : Vous pouvez informer plusieurs organismes de votre changŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 
démarche via le site du service public. 
 

 
 

DANS LE MOIS SUIVANT LE DEMENAGEMENT : 
 

Je fais inscrire ma nouvelle adresse sur mes papiers : 
 

P{ǳǊ Ƴƻƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ όƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜύ 
 

P{ǳǊ Ƴŀ ŎŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ou mon passeport, sur mon permis de conduire 
(facultatif) 
 

PSi je suis étranger, sur mon titre de séjour (obligatoire) 
 
 

AVANT LE 31 DECEMBRE : 
 

WŜ ƳΩƛƴǎŎǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ŘŜ Ƴŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ Ǿƻǳǎ ƳǳƴƛǊ : 
 

P5Ωǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ de domicile ǊŞŎŜƴǘ όŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜΧύ 
 

P5ΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
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Les Col lecte s de Vos Déchets  
 

 Le Syndicat pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères 
(SYCTOM) de Saint-Pierre-le-Moûtier a en charge la collecte et le 
traitement des déchets ménagers sur la commune. 
 

Pour assurer ses missions, le SYCTOM met à la disposition des usagers 
une déchetterie à Magny-Cours qui est sous la responsabilité de Mme 
Annie CARTELIER. 

 
 

 

Collecte des bio -déchets  : 
 
Chaque foyer Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ōƛƻ-seau de 10 litres destiné au stockage 
de vos bio- ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǳƛǎƛƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōŀŎ ŘŜ мнл ƭƛǘǊŜǎΦ 
5Ŝǎ ǎŀŎǎ млл҈ ŎƻƳǇƻǎǘŀōƭŜǎ όhY ŎƻƳǇƻǎǘύ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
Postale Communale, seuls ces sacs sont acceptés à la collecte des bio-
déchets. 
La collecte a lieu tous les lundis matins. 

 
 

 

Collecte des ordures ménagères résiduelles  : 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎǘŀōƭŜΦ 
Ces résidus doivent être entreposés dans les sacs roses de 30 litres à retirer en 
mairie (gratuit). La collecte a lieu un jeudi sur deux simultanément à la collecte des 
emballages et des papiers-cartons. 

 
 

 

Collecte des emballages et papiers -cartons  : 
 
Ces emballages et papiers-cartons doivent être déposés dans les sacs jaunes  de 50 
litres à retirer en mairie (gratuit) 
La collecte a lieu un jeudi sur deux en même temps que la collecte des ordures 
ménagères résiduelles. 

 
 

Les ordures ménagères résiduelles, les emballages, les papiers ςcartons présentés en vrac ou dans un 
autre contenant que les sacs roses et jaunes seront refusés à la collecte. 
 
¦ƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŀƴƴǳŜƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŦƻȅŜǊ ; 
Vous avez aussi la possibilité de le télécharger sur le site du SYCTOM : www.syctomsaintpierre.fr 
 
 

Le verre  doit être déposé dans le conteneur mis à votre disposition sur le parking poids lourds 

(face au stade René Laville). 
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Les déchets verts  : la Mairie a mis en place un ramassage des déchets verts tous les 

mardis matins de fin mars à fin octobre. Ces déchets doivent être déposés dans des sacs en papier 
bio dégradable en vente à la Mairie. 
 
 
 
 

La déchetterie  : 
 
LŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞǎ ǎǳǊ ƭΩǳne des communes adhérentes sont autorisés à utiliser cette 
ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ƎǊŀǘǳƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ avec 24 passages annuels. 
 
 

 

Pour pouvoir déposer vos déchets dans les bennes mises à votre 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǾƻǘǊŜ tŀǎǎΩΦ 
 
[Ŝ tŀǎǎΩ5ŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ 
gratuitement. 
Une seule carte par foyer est distribuée. 

 
 

Horaires dôouverture : 
 

Jours 
Matin  Hiver 

Du 01/10 au 30/04 
Matin  Eté 

Du 01/05 au 30/09 

Après-midi  Hiver et Eté 

Du 01/01 au 31/12 

LUNDI 8 h 30 ς 12 h 8 h ς 12 h 14 h ς 17 h 
MARDI 8 h 30 ς 12 h 8 h ς 12 h 14 h ς 17 h 
MERCREDI 8 h 30 ς 12 h 8 h ς 12 h 14 h ς 17 h 
JEUDI Fermée Fermée Fermée 

VENDREDI 8 h 30 ς 12 h 8 h ς 12 h 14 h ς 17 h 

SAMEDI 8 h 30 ς 12 h 8 h ς 12 h 14 h ς 17 h 
 

La déchetterie est fermée le jeudi, le dimanche et les jours fériés. 
 

   Déchetterie                                                  SYCTOM 
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Lieu dit La Folie 

58270 MAGNY-COURS 

(  03.86.21.27.40 

9 rue Maison Rouge 

58240 LANGERON 

(  03.86.37.26.99 

 



Les Renseignements Utiles  
 

Pompiers 
(  18 

Salle Trikini Fêtes 
(  03.86.38.42.11 

Service des Impôts 
(  03.86.68.40.49 

Gendarmerie 
(  17 ou 03.86.90.77.30 

Salle des Fêtes (Bourg) 
(  03.86.68.61.89 

Dépannage Electricité 
(  09.726.750.58 

SAMU 
(  15 ou 03.86.59.22.00 

Ecole communale 
(  03.86.68.70.34 

Dépannage Gaz 
(  0.800.47.33.33 

Numéro Urgences 
(  112  
όǾŀƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜύ 

Groupe Scolaire Jean Jaurès  
Imphy 
(  03.86.68.73.47 

Dépannage eau 
(  03.86.61.81.67 ou 
06.86.58.59.69 

Centre Hospitalier de 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ bŜǾŜǊǎ 
(  03.86.93.70.00 

Collège Louis Aragon  
 Imphy 
(  03.86.90.39.00 

{ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !5b 
(  03.86.61.81.60 

Pharmacie de garde 
(  3237 

Préfecture  
(  03.86.60.70.80 

Service assainissement ADN 
(  03.86.71.64.48 

Mairie 
(  03.86.68.72.75 

/ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ 
(  08.10.25.58.10 

Déchetterie de Magny-Cours 
(  03.86.21.27.40 

Agence Postale Communale  
(  03.86.90.98.76 

Caisse Primaire ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ 
Maladie de la Nièvre 
(  3646 

Syndicat pour la Collecte et le 
Traitement des Ordures 
Ménagères (SYCTOM)  
Langeron 
(  03.86.37.26.99 

La Poste 
(  3631 

/ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ wŜǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ 
de la Santé au Travail de 
Bourgogne-Franche Comté 
(  3960 

Communauté de Communes 
Loire et Allier (CCLA)  
Saint-Parize-Le-Châtel 
(  03.86.21.08.49 

Paroisse 
(  03.86.90.36.36 

Mutualité Sociale Agricole de 
Bourgogne 
(  03.86.93.50.00 

Office de tourisme de Saint-
Pierre-le-Moûtier  
(  03.86.37.21.25 

Maison des Associations 
(  03.86.38.40.56 

Pôle Emploi 
(  3949 

 

 
 
 

La Paroisse  
 

Prêtre : Père Jacques MERLE 
 
Adresse : 3 rue de La Cure ς 58160 IMPHY  
 

(  03.86.90.36.36                                       7 03.86.38.48.48 
 
 
Messe dominicale : 
                                       3ème ǎŀƳŜŘƛ Ł му Ƙ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Martin de Chevenon 
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Les Commerces Locaux  
 
 
 

Boulangerie-Pâtisserie-Epicerie Thomas JOLIVOT  
tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƳƛǘƛŞ - 58160-CHEVENON 

(  03.86.36.19.80 
Ouvert du mardi au vendredi de 6 h 30 à 13 h  
Ouvert le samedi et le dimanche de 7 h à 13 h 

 

 

Café-Restaurant-Hôtel du Centre Enrick LION  
1 rue du Château ς 58160Chevenon 

(  03.86.38.43.00 
Ouvert du lundi au vendredi de 7 h à 20 h 

 

 

Camion Pizzôa lôas 
Parking Poids Lourds -58160-Chevenon 

(  06.19.76.47.99 
Tous les jeudis soir de 17 h 30 à 21 h 30 

 
 

Chèvrerie de Saligny  

Catherine SIMONNEAU et Philippe POUZOL 
Domaine de Saligny ς 58160Chevenon 

(  06.43.11.90.48 
Vente de fromage de chèvres et de vaches le vendredi de 9 h à 18 h à la ferme 

 
 

Bar-Restaurant-Pizzeria La Toile de Goliath  

Marc BRETON  
Allée des Loisirs ς 58160Chevenon 

(  03.86.38.40.04 
Ouvert lundi et mercredi de 9 h 30 à 21 h 30 

Mardi et jeudi de 9 h 30 à 14 h 
Vendredi-samedi et dimanche de 9 h 30 à 22 h 
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Zébulleparc  
 

 
 

 

Zébulleparc Υ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǊƴŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ǾŜǊǘΣ ǾŜǊǎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ 
nature. 
Accès gratuit 100% nature. 
 

  
 

Il propose différentes prestations : 

¶ Etang pour les pêcheurs avec un parcours 

¶ Zone surveillée pour les baignades 

¶ Coin plage 

¶ WŜǳȄ ŘΩŜŀǳ όƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŀǊǊƻǎŜǳǊǎ) 

¶ Jeux secs pour enfants aux allures de cocons, 
papillons, éphémères, moustiques, toiles. 

¶ Terrains de boules  

¶ Espaces pour pique-niquer en famille 

¶ Accueil pour les vélos 

¶ Départs pour les sentiers nature 

 
 
Sur le site, le restaurant-bar-pizza « La Toile de Goliath » qui ressemble à un arachnide géant vous accueille toute 
ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
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